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I. PREAMBULE 
 
L’accueil et la prise en compte de l’enfant et de sa famille reposent sur quelques 
principes fondamentaux : 

-  le respect de la personne, 
-  la primauté de la parole face à la violence, 
-  la continuité de l’accompagnement, 
-  la responsabilité des adultes à l’égard d’une personne en devenir. 

 
Les professionnels assurent un accompagnement individualisé qui tient compte 
des besoins, de l’âge et de l’autonomie des enfants accueillis. 
Ils veillent à développer une pédagogie de la réussite, à encourager et stimuler 
chaque enfant dans la construction de son projet de vie en s’appuyant sur ses 
« AVOIRS » et ceux de sa famille et non sur leurs « MANQUES ». 
 

II.PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 
 
Le Centre de la Ferme accueille 67 garçons (âgés de 8 à 18 ans et jeunes 
majeurs) dont la situation affective, sociale, scolaire et professionnelle est 
gravement compromise. L’accueil se fait dans le cadre d’ : 
- un placement en hébergement collectif (40 places), 
- un placement en urgence (2 places), 
- un placement en structure éclatée : hébergement individuel en studios 

implantés dans le tissu urbain ordinaire (5 places), 
- un accueil de journée avec un soutien familial intense (20 places). 
 

 
Ces enfants et adolescents sont confiés à l’établissement : 

 par les Directions Départementales de l’Aide Sociale, 
 par les Magistrats pour enfants, 
 sur réquisition du Procureur dans le cadre de l’accueil d’urgence. 

 
 

 

III. CONSTATS RELATIFS AUX BENEFICIAIRES ACCUEILLIS 
 

Chiffres clés concernant les bénéficiaires accueillis dans l’année 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Journées d’accueil : Répartition et écarts : 

 

  
Prévisionnel 

2009 
Réalisé en 

2009 
Suractivité 

INTERNAT 14 344 jours  15 589 jours 8,68% 

ACCUEIL DE 
JOUR 1 768 jours 3 534 jours 99.89 % 

 
 
 
 
 

  
01/01/ 
2006 

01/01/ 
2007 

01/01/ 
2008 

01/09/ 
2008 

01/01/ 
2009 

01/09/ 
2009 

CAPACITE  
INSTALLEE 

48 48 48 52 52 67 

JOURNEES  
PREVISIONNELLES 

14013 14013 14516 16112 

JOURNEES  
REALISEES 

15373 14906 16230 19123 

ECARTS 
1360 893 1714 3011 

9,71% 6,37% 11,81% 18.69% 

EFFECTIF AU  
31/12/2009 

44 44 57 70 

MOYENNE DE  
PRESENCE 

109,71% 106,37% 111,81% 121,35% 



 
 
 
 
 

Evolution sur les 4 dernières années 
 

01/01/2006 01/01/2007 01/01/2008 01/01/2009

14013 14013 14516

16112
15373 14906

16230

19123

Journées prévisionnelles Journées réalisées

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Admissions (provenance) – Sorties (motifs/orientation) 
 
 

ADMISSIONS - PROVENANCE NOMBRE

Parquet Proc. Mulhouse 13

TE Mulhouse 4 2

TE Colmar 2 1

TE Mulhouse 1 + ASE 68 9

TE Mulhouse 2 + ASE 68 6

TE Mulhouse 3 + ASE 68 6

TE Colmar 1 + ASE 68 1

TE Colmar 2 + ASE 68 3

TE Strasbourg 1 + SPE 67 1

TE Strasbourg 5 + SPE 67 1

ASE 68 - Décision administrative 10

TOTAL ADMISSIONS 53

SORTIES - MOTIF DE SORTIE NOMBRE ORIENTATION

Fin de prise en charge 7 Réorientation

Fin de prise en charge 13 Retour famille

Mainlevée de placement 10 Retour famille

Fugue 8

Mainlevée de placement - majorité 2

TOTAL SORTIES 40
 

 
 
 
 
 



MOUVEMENTS : Nombre d’entrées, de sorties et provenance des jeunes 
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Age des bénéficiaires admis en 2009 
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IV.LE PERSONNEL 
 
La pédagogie de l’établissement, l’analyse des pratiques éducatives, 
l’engagement des équipes dans des projets créatifs, le soutien apporté par 
l’équipe de Direction, contribuent à donner envie à de jeunes diplômés de venir 
travailler au Centre de la Ferme. 
Nous participons activement à la formation des personnels éducatifs en 
accueillant, chaque fois que cela est possible, des stagiaires. 
Quelle que soit leur fonction, les personnels de l’établissement sont fortement 
impliqués dans l’accompagnement des enfants que nous accueillons, avec une 
réelle volonté de travailler en cohérence dans un climat serein. 
 

V. LES EVOLUTIONS PAR SECTEUR 
 
1. L’ACTION EDUCATIVE 

 
L’accompagnement éducatif se fonde sur : 
 
 l’importance des actes de la vie quotidienne. Les moments 

apparemment banals comme le réveil, le repas, le temps du coucher, 
constituent un des axes majeurs du travail de l’éducateur. Ils 
permettent la transmission d’une empathie, d’une écoute, d’une 
posture bienveillante et de respect. On ne transmet pas le respect de 
l’autre et son acceptation par de grandes déclarations verbales mais par 
la considération que nous avons pour lui et la manière de 
l’accompagner dans les petites choses de la vie quotidienne. 
 

 le travail d’accompagnement des parents pour les maintenir dans une 
fonction éducative partagée, « éduquer avec », parfois au plus près des 
actes de la vie quotidienne. 
 
 
 

1.1. L’ACCUEIL EN JOURNEE ET L’ACCOMPAGNEMENT PARENTAL 
 
L’accueil de jour a débuté en septembre 2004 (4 places) de façon 
expérimentale afin d’évaluer l’intérêt d’un tel dispositif. Après 
quatre années de fonctionnement qui ont permis à la Direction de 
la Solidarité de mesurer l’intérêt d’un accueil en journée, celle-ci a 
autorisé la création d’un service pour un accueil de 8 
enfants/adolescents. 
Ainsi, en septembre 2008 le service APAJ (Accompagnement 
Parental et Accueil de Jour)  est créé et formalisé au 59 rue de 
Verdun à Riedisheim. 
Nous avons été très sollicités et avons doublé notre effectif dès le 
premier trimestre scolaire. C’est pourquoi, nous avons déposé un 
projet d’extension de notre capacité d’accueil à 20 enfants et 
adolescents auprès de la Direction de la Solidarité. Celle-ci a été 
effective à partir de la rentrée scolaire 2009, avec 2 ETP de 
travailleurs sociaux supplémentaire, 0,5 ETP d’éducateur scolaire 
et 0,5 ETP de chef de service. 
 
La mesure d’accueil de jour est une alternative au placement en 
internat et s’inscrit dans les préconisations de la loi du 2 mars 
2007 réformant la protection de l’enfance. Ce dispositif peut 
intervenir lorsqu’une mesure d’AEMO ne suffit plus, mais il 
s’adresse également à des enfants et des adolescents très 
réticents à un placement en internat, qui ne supporteraient pas la 
séparation d’avec leur famille ou encore à des enfants qui ont 
vécu plusieurs lieux d’accueil. 
 
Nous sommes dans une prise en compte ajustée à ce que l’enfant 
peut accepter et à ce que les parents peuvent s’engager à tenir. 
 
Les enfants accueillis présentent tous des difficultés liées à leur 
scolarité, notamment d’absentéisme plus ou moins massif et à des 
lacunes au niveau des apprentissages de base. Les enfants les plus 
en difficulté sont accueillis en classe interne. Pour l’année scolaire 



2008/2009, 7 enfants ont été scolarisés en classe interne, et, 6 en 
septembre 2009. 
 
Pour les autres, nous veillons à ce qu’ils restent dans le dispositif 
de droit commun avec, si la situation de l’enfant le nécessite, un 
aménagement de sa scolarité partagée entre l’établissement 
scolaire d’origine et avec l’éducateur scolaire du service. Ce 
dispositif a été mis en place pour 2 enfants pour l’année scolaire 
2008/2009 et 2 enfants en septembre 2009. 
 
D’autres adolescents restent inscrits dans leur établissement mais 
passent la totalité de leur scolarité au service afin de profiter 
d’une relation duelle visant à les rassurer sur leurs potentiels. Ce 
temps de réassurance est l’occasion pour eux de se revaloriser et 
de rebondir afin de se réinscrire dans le dispositif de droit 
commun le plus rapidement possible. L’éducateur scolaire et 
l’éducateur référent font le lien entre l’équipe pédagogique du 
collège d’origine et le service. 
Un adolescent a été concerné pour l'année scolaire 2008/2009 et 
6 en septembre 2009. 
 
Par ailleurs, certains adolescents restent dans leur établissement 
scolaire et nous assurons un suivi permanent de leur scolarité en 
associant leurs parents. Notre place de tiers permet aux parents 
de s’impliquer sereinement dans la scolarité de leur fils sans 
crainte d’être jugés par l’équipe pédagogique, car eux même ont 
eu, souvent, une scolarité difficile et une relation à l’école 
compliquée. De plus, ces adolescents bénéficient d’une aide aux 
devoirs après les cours.  
Un enfant et 8 adolescents bénéficient de ce dispositif depuis le 
mois de septembre 2009, alors qu’il n’y en avait qu’un l’année 
scolaire précédente. 
Cela permet aussi à l’enfant de ne pas être exclu de son milieu 
scolaire. L’équipe pédagogique du collège de l’adolescent sollicite 

facilement l’équipe éducative du service pour trouver une solution 
la plus adaptée pour l’élève dans une phase difficile. 
 
Pour les adolescents de plus de 16 ans, sans appétence pour la 
question scolaire mais motivés pour intégrer le milieu 
professionnel, ils peuvent bénéficier d’une prise en compte aux 
ateliers professionnels de l’établissement ou/et d’un suivi scolaire 
au service afin de ne pas perdre pieds avec la scolarité. Ils ont la 
possibilité d’effectuer des stages en entreprise afin de se 
familiariser avec les contraintes de la vie professionnelle. 
Cela a concerné 3 adolescents pour l’année scolaire 2008/2009 et 
3 pour la rentrée scolaire de 2009. 
 
La mesure ne serait pas efficiente si notre accompagnement se 
limitait à celui de l’enfant. En effet, l’accompagnement parental 
est primordial et constitue la plus grande partie de nos 
interventions afin de resituer les parents dans leur rôle parental. Il 
s’agit de vérifier que certaines postures existent et tiennent 
lorsque leur enfant les défie dans leur autorité. 
En conséquence, l’accompagnement parental se réalise au 
quotidien, par exemple, en intervenant au domicile lorsqu’il existe 
des tensions parents/enfants. Par ailleurs, l’éducateur référent se 
rend au domicile familial une fois par semaine au moins, afin de 
constater et conforter les postures éducatives existantes, mais 
aussi pour en suggérer d’autres, peut être plus adaptées. Il s’agit 
ici de comprendre avec les parents quelles sont les raisons qui 
sont à l’origine de leurs difficultés. 
 
Les visites à domicile permettent aussi de rendre compte aux 
parents de l’évolution de leur fils dans son milieu scolaire mais 
aussi de sa capacité à être en relation avec d’autres adultes et 
d’autres enfants, dans un contexte différent de celui qu’il connaît. 
 
 
 



1.2. L’HEBERGEMENT INDIVIDUEL 
 

Les adolescents crédités de capacité à vivre en appartement 
peuvent être installés dans un studio dès l’âge de 16 ans, suivant 
leur projet professionnel ou familial, et ce, avec l’accord des 
parents, des magistrats ou de l’inspecteur de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. 
 
Cette installation s’adresse non seulement à des adolescents 
majeurs, mais aussi à des adolescents en rupture avec la vie en 
collectivité lorsqu’ils viennent d’établissements ou à des 
adolescents en danger en famille, mais ne pouvant pas supporter 
les contraintes liées à la vie en collectivité. 
 
Existant de manière perlée jusqu’en septembre 2008, la prise en 
compte éducative pour des adolescents installés en studio est 
devenue un véritable dispositif sur la volonté de la Direction de la 
Solidarité, qui nous a autorisé à ouvrir 5 places en hébergement 
« éclaté » et en créant 3 ETP éducatifs. 
Cette équipe éducative a fusionné avec celle de l’accueil de jour 
afin de couvrir une présence éducative d’une amplitude horaire 
plus importante dans la journée. Ainsi, l’adolescent peut faire 
appel à un éducateur lorsqu’il le souhaite de 7h à 22h. C’est aussi 
le moyen pour l’équipe éducative de vérifier chaque matin, si cela 
est nécessaire, que les adolescents ou jeunes majeurs soient à leur 
lycée ou chez leur employeur respectif. 
C’est donc la même équipe éducative qui prend en compte les 
enfants de l’accueil de jour et les adolescents et jeunes majeurs 
vivant en studio. 
Elle assure une présence et un accompagnement éducatif de 7h à 
22h chaque jour, mais aussi les week-ends et vacances scolaires. 
 
L’installation en appartement fait l’objet d’un contrat avec 
l’adolescent qui spécifie ses engagements à tenir pour le maintien 
du dispositif. Le choix du studio se fait avec l’adolescent dans la 

ville de Mulhouse et son agglomération en fonction de son lieu 
professionnel ou de formation. 
L’accompagnement dans la prise d’autonomie de l’adolescent est 
la majeure partie du travail de l’équipe éducative. Pour cela, 
plusieurs outils sont à sa disposition, en dehors de l’appartement 
de l’adolescent, au 59 rue de Verdun : cuisine équipée, buanderie 
avec machine à laver, sèche-linge et nécessaire de repassage, salle 
de soutien aux devoirs avec une installation informatique. 
 
L’accession à l’autonomie se fait progressivement en apprenant 
d’abord les gestes de la vie quotidienne au service en présence 
d’un adulte. Dès lors que l’éducateur référent perçoit que 
l’adolescent est capable de répéter ces gestes, il vérifie leurs 
acquisitions en leur demandant de les effectuer à son domicile. Si 
c’est le cas, l’adolescent sera moins présent au service mais 
l’éducateur référent augmentera la fréquence des visites à 
domicile avec un contrôle permanent sur la tenue de son 
appartement, sur la gestion de son budget, la qualité de son 
alimentation, mais aussi sur son assiduité professionnelle et/ou 
scolaire. 
Lorsque l’accompagnement prend fin, si le jeune majeur souhaite 
et peut payer son loyer, nous favorisons le maintien dans son 
studio par le biais d’un bail glissant. 
 
De janvier 2009 à décembre 2009, 6 adolescents ont bénéficié de 
ce dispositif : 3 majeurs et 3 mineurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 



1.3. L'INTERNAT 
 

L'internat accueille 42 enfants/adolescents âgés de 8 à 18 ans. 
Il a fonctionné en sureffectif toute l'année 2009. 
 
L'ensemble des enfants/adolescents a participé  à des projets aussi 
divers que variés. Que ce soit avec la classe interne où ils ont, au 
mois de décembre, réalisé une première édition d'un journal 
nommé "la Classe", où ils ont relaté les différentes activités qu'ils 
ont menées comme la fête du potiron à Logelheim. 
 
Parallèlement, d'autres participent régulièrement aux répétitions 
du grand spectacle annuel du Centre conduit par l'éducatrice AYAD 
Saïda qui se fait une joie de les préparer pour la grande scène du 
mois de juin, qui clôturera l'année au Centre. 
 
Grâce à notre équipe de direction qui porte les projets culturels, 
les jeunes du groupe ont pu participer à l'élaboration du nouveau 
livret d'accueil du Centre. 
 
En effet, par ce biais, nous avons pu avec l'aide d'une graphiste 
mettre en valeur leurs différents talents artistiques, que ce soit par 
la poésie ou encore par l'art et la peinture. 
Nous avons su créer dans ce travail une dynamique de groupe 
conséquente, un vrai travail collectif qui a permis aux adolescents 
de se confronter, de s'inscrire dans le travail en équipe, de 
confronter leurs opinions, de gérer les conflits, de prendre des 
décisions et surtout de prendre conscience de leurs capacités. 
 
Par ce projet, nous avons travaillé dur leurs potentiels et non leurs 
manques comme le veut la philosophie de notre structure. Nous 
avons pu mettre en valeur leurs compétences, ce qui les a 
valorisés. Ce projet sera clôturé au mois de mai 2010 par une 
exposition des différentes œuvres conçues. 
 

Par ailleurs, l'équipe éducative offre régulièrement la possibilité 
aux adolescents de participer aux activités sportives comme les 
sports d'hiver, le sport en salle et à l'extérieur, les loisirs récréatifs 
(cinéma, bowling, patinoire….). 
Nous leurs permettons aussi de s'instruire par la culture, car nous 
croyons à l'idée que la culture élève les consciences et permet 
l'individualisation de tout un chacun. Ainsi, par les différentes 
pièces de théâtre à thèmes auxquelles nous avons assistés, ils ont 
pu élargir leur réflexion en acquérant une autre lecture du monde. 
Par des concerts, ils ont acquis une culture musicale plus riche et 
variée. Nous travaillons quotidiennement sur les différences 
culturelles et individuelles, car nous croyons en leurs richesses 
comme vecteur de solidarité. Nous leur proposons fréquemment 
des ateliers de cuisine où chacun d'eux met la main à la pâte. Nous 
voulons par ce genre d'activité leur permettre d'acquérir une 
certaine sensibilité, habileté car nous pensons que la gastronomie 
est un moyen intéressant pour créer du lien social. 
 
Nous avons eu en début d'année des jeunes difficiles, car certains 
d'entre eux rencontraient de sérieuses difficultés sociales dans leur 
famille, ce qui a modifié la structure des groupes à plusieurs 
reprises. Nous avons connu des périodes de violences et 
d'agressivité, car certains n'arrivaient pas à faire et à trouver leur 
place. 
Avec ce qui a été mis en place, nous avons pu y remédier 
progressivement. Actuellement, nous faisons face à des groupes 
plutôt sereins grâce au travail éducatif qui a été mené. La plupart 
des adolescents semble être satisfaits de leur situation, certains 
accompagnés de leur référent ont pu trouver des stages en 
entreprise, d'autres sont plus assidus en classe et pour quelques 
uns, l'équipe met tout en œuvre afin de leur permettre de réaliser 
leur projet. 
 
Nous effectuons avec eux, une réunion. Celle-ci leur permet de se 
rencontrer, de s'exprimer et de nous faire part de leurs doléances. 



Les jeunes y sont intéressés, mais n'ont pas encore trouvé une 
manière sereine d'y participer. Nous organisons avec eux 
l'ensemble des tâches quotidiennes du groupe, ainsi, ils font 
chacun leur chambre, nettoient les communs (cuisine, vaisselle….). 
 
Nous essayons de les intéresser aux informations diffusées dans 
les médias via la télévision et de leur donner la parole en 
participant à des réunions ou des colloques les concernant : C’est 
ainsi qu’ils ont participé activement à la journée organisée par la 
ville de Mulhouse sur le mal-être des jeunes. Chacun a pu, au cours 
de cette journée, prendre la parole. 
« Rodrigo ne dit rien, mais il aura le courage au cours de la matinée 
de prendre seul la parole pour expliquer à l’assistance l’importance 
pour lui de la parole donnée », Journal L’Alsace du 11 décembre 
2009. 
 
Nous avons en projet d'effectuer des travaux de peinture et de 
mieux décorer les locaux afin de le rendre plus agréable malgré 
l'inadéquation de ceux-ci. 
Nos axes de travail s'articulent principalement autour de la 
cohésion du groupe, de l'autonomie et l'amélioration des relations 
avec les familles qui occupent une place importante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. LE TRAVAIL INSTITUTIONNEL, LA PRISE EN CHARGE PSYCHOLOGIQUE ET 
L’ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL 
 
2.1. Le travail institutionnel se décline autour de quatre volets principaux : 

 
 Les réunions d’admission (dans le mois qui suit l’admission) mettant 

en présence l’enfant, ses parents, l’éducateur référent, un chef de 
service et la psychologue. 

 Les réunions de synthèse auxquelles participe l’équipe 
pluridisciplinaire (éducateurs, enseignants, chef de service, 
psychologue) se concluant par un bilan et des propositions d’actions 
éducatives à destination des instances de placement (Tribunal pour 
Enfants, Aide Sociale à l’Enfance). 

 Les réunions de projet personnalisé, dont la fonction est de 
réactualiser les objectifs du placement (environ tous les six mois). 

L’enfant ou adolescent y sont associés, soit le jour même, soit dans le 
cadre d’une rencontre postérieure (chef de service, éducateur référent, 
psychologue). 
Une bonne part de notre intervention est axée sur le soutien aux 
équipes éducatives et sur une réflexion en réunion des cadres. 
Les réunions d’analyse des pratiques avec l’équipe éducative par groupe 
de vie ont lieu deux fois par mois, en alternance avec les réunions de 
projet personnalisé. 
Une formation intra-muros avec l’Orée sur le thème de la sexualité de 
l’adolescent a donné lieu à 5 demi-journées pour l’ensemble de l’équipe 
éducative. 
L’une d’entre nous fait partie du comité de pilotage de l’évaluation 
interne de l’établissement (supervisé par le cabinet AFFORA). 
 
 
 
 
 
 



2.2. La pratique clinique s’effectue lors des examens psychologiques et/ou 
entretiens : 
 Dans la perspective du bilan d’admission en vue de la réunion de 

synthèse, 
 Dans le cadre d’orientation en circuit spécialisé. 
Elle se réalise également lors d’entretiens ponctuels avec les enfants et 
adolescents (à leur demande, à la demande d’un éducateur, de la 
direction ou à notre initiative). 
 
Concernant les prises en charge plus régulières (psychothérapiques ou 
rééducatives), les enfants sont orientés vers des structures extérieures 
(pédopsychiatrie hospitalière ou libérale). 
 
Le psychiatre vacataire de l’établissement, faute de candidat, n’est 
toujours pas remplacé depuis juin 2006. 
 

2.3. Les rencontres avec les familles s’organisent selon les nécessités 
évoquées lors des différentes réunions. 

 

3. LA SANTE PHYSIQUE 
 
L’objectif majeur de l’infirmière dans l’établissement est de contribuer à 
l’éducation à la santé des enfants accueillis et de les sensibiliser à l’intérêt 
d’une démarche de soins pour préserver leur « capital santé ». 
 
L’hygiène dentaire est toujours le « cheval de bataille », surtout quand il est 
question d’orthodontie. Le travail de soutien et d’accompagnement permet à 
la grande majorité des enfants de vaincre la « peur du dentiste » et d’accepter 
ainsi les soins dentaires. De nombreux traitements d’orthophonie et 
d’orthoptie sont engagés et menés avec succès. 
 
L’éducation alimentaire afin d’éviter la surcharge pondérale est une attention 
de chaque jour. Les enfants et adolescents sont peu réceptifs à une 
alimentation diversifiée et l’éducation au goût demande aux cuisiniers des 

trésors d’imagination et aux éducateurs qui encadrent les repas un grand 
pouvoir de conviction. 
 
 

4.   LA SCOLARITE 
 
L’école maintient sa capacité d’accueil théorique à 36 élèves répartis dans 
deux classes dont la gestion pédagogique est assurée en permanence par 
deux enseignants présents à temps complet. En moyenne, le nombre d’élèves 
scolarisés dans l’école interne se porte à 26. Les modalités de fonctionnement 
et l’accueil d’un nombre mesuré d’élèves permettent d’améliorer la qualité de 
la prise en charge en assurant une meilleure individualisation des parcours 
d’apprentissage. Le taux de fréquentation moyen se porte à 80%. 
 
Les grandes orientations de l’école s’articulent autour d’une problématique 
liée à l’envie d’apprendre. La mise en place d’un projet personnel offre à 
chaque élève l’opportunité d’évoluer de manière favorable dans la conduite 
de ses apprentissages. Lorsque c’est possible, le retour dans le cursus scolaire 
ordinaire est privilégié et fait l’objet de mesures d’accompagnement. Ainsi, 
cinq élèves ont pu réintégrer une classe dans une structure de droit commun. 
Pour les jeunes en fin de scolarité, la recherche d’une formation 
professionnelle adaptée est un objectif prioritaire mené conjointement avec 
l’éducateur responsable des ateliers. Un jeune a pu ainsi signer un contrat 
d'apprentissage par la voie de l'alternance. Quatre élèves ont également pu 
intégrer un dispositif d'insertion professionnelle. 
 
Le mois de juin 2009 a vu l’aboutissement d’un projet qui a conduit la classe 
du GS1 à vivre une semaine inoubliable sur l'archipel de Glénan dans le cadre 
d'un séjour en classe de mer. 
 
Au courant de l'année 2010, l'équipe pédagogique participera à la redéfinition 
des termes de la convention qui lie l'inspection académique et l'EEP Centre de 
la Ferme, qui assure la scolarisation d'une partie du public accueilli. 
Dans cette perspective, un document préparatoire qui définit les grandes 
orientations de l'unité de l'enseignement à été rédigé. 



5. L’INSERTION PROFESSIONNELLE 
 

5.1. L’atelier d’Insertion 
 
L’atelier MBC a accueilli cette année une moyenne de 5 adolescents de 
plus de 16 ans. 
Heures de présence hebdomadaire des jeunes : 24h30 d'atelier et 3 
heures de sport. 
 
Les travaux effectués cette année ont été principalement des travaux de 
rénovation et de peinture. C'est dans ce cadre que les couloirs de 
l'internat ont été refaits.  
Le plus gros chantier réalisé cette année a été la rénovation des 
chambres de la maison à Fellering. La réfection des murs et plafonds, 
ainsi que des portes a donné lieu à d'importants travaux de peinture, de 
tapisserie. 
Les adolescents ont également rénové des anciens meubles qui se 
trouvaient dans cette maison. 
 
De plus, la rénovation des bancs, situés dans l'espace barbecue, a donné 
lieux à des travaux de maçonnerie de scellement lors de leur 
remplacement. 
 
Comme chaque année, depuis quatre ans à présent, l'Atelier MBC a été 
mis à contribution pour la fabrication des décors du spectacle joué par 
les jeunes du Centre. Cette année, en plus de la conception, la réalisation 
de ces décors, ils ont crée une série de paravent-coulisses. 
 
Les jeunes de l'Atelier MBC ont également assuré l'entretien des espaces 
collectifs (nettoyage en été, déneigement en hiver) et des espaces verts 
(tonte des pelouses, ramassage des feuilles mortes…) 

 
 
 
 

5.2. L’atelier Bois 
 

Cette année, comme les années précédentes, l'Atelier Bois n'a pas pu 
bénéficier d'une autorisation d'utilisation des machines à bois par les 
jeunes accueillis. Néanmoins, des travaux d'entretien ont été réalisés 
essentiellement de réparations des meubles pour les chambres, de 
mobilier pour la Maison de Fellering, de volets pour la façade de 
l'accueil. 
Comme chaque année, ils ont participé à la réalisation du projet "Fête 
du Potiron". 
 
Les stages en entreprises : 
 
- 6 stages en boulangerie 
- 2 stages en mécanique automobile 
- 3 stages mécanique moto, 
- 3 stages dans le domaine de la vente et magasinier 
- 1 stage en travaux public 
 
D'autre part, ils ont réalisé des travaux sur établis pour une approche 
des gestes techniques. Des exercices autour de la réalisation 
d'assemblages simples, de tenons mortaises, d'assemblage à mi-bois, de 
découvertes des gestes avec des outils à main (rabot, scie, ciseau à bois) 
leur ont permis de s'initier aux techniques simples de la menuiserie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6. LE SPORT 
 

6.1 Le cadre scolaire : 
 
Quatre groupes sont pris en charge en alternance par l’un des deux 
professeurs d’E.P.S., il y a 6 h de prise en charge en E.P.S. décomposées 
en : 
 

- 2 h d’E.P.S. en enseignement technique : 
sport collectif, gym, athlétisme, hockey en roller, sport d’opposition 
 

- 2 h d’application : 
priorité aux matches (football, rugby, volley, etc) et aux activités 
ludiques (badminton, tennis, squash) 
 

- 2 h hebdomadaires de natation : piscine des Jonquilles (le mardi 
GS1), piscine de Rixheim (le vendredi GS2, GS3). 
L’objectif est d’arriver en fin d’année à une aisance aquatique 
parfaite de chaque élève. 

 
6.2. Le tiers temps pédagogique : 

 
Il consiste en une journée complète ou demi-journée par semaine où 
chacune des classes est prise en charge par l’un des deux professeurs 
d’E.P.S. et les enseignants des classes respectives. 
L’aspect pédagogique : visite de musées, d’expositions, de sites industriels, 
de monuments, sorties botaniques, minérales avec une sensibilisation au 
milieu faune, flore. 
Les activités physiques de plein air : randonnées pédestres (orientation), 
V.T.T., roller in line, ski alpin, snowboard, activités nautiques, canoë-kayak, 
voile. 

 
 
 
 

6.3. Les semaines à thème : 
 
 Les classes de neige : Chaque classe se rend une semaine, en 

compagnie des enseignants et d’un professeur d’E.P.S., à la maison de 
Fellering. Nous n’avons pu effectuer qu’une semaine de neige avec la 
classe du GS1, en raison du très faible enneigement. Nous nous 
sommes rendus à la station de La Bresse et au Ventron. 

 
 La classe de mer : Un séjour croisière (4 jours en mer) au départ de 

Saint-Malo sur un cotre corsaire « Le Renard », réplique du bateau du 
célèbre Robert Surcouf, puis visite du Mont Saint-Michel. La deuxième 
partie du séjour s’est déroulée à Paris (visite du Musée de la Marine). 
Initiative et organisation réalisées par les enseignants de la classe 
« des petits » et d’un professeur d’EPS. 
 

 Les classes de découverte : Un projet d’une journée randonnée en 
canoë (40 km) de Illhausern à Ebermunster sur les bras morts du Ried 
alsacien et une nuit en bivouac dans des tipis indiens au bord de la 
rivière sur la base « des canoës du Ried ». Initiative et organisation 
réalisées par les enseignants de la classe des plus jeunes et d’un 
professeur d’EPS. 

 

VI. LE SPECTACLE 
 
Sous l'impulsion de Saïda AYAD soutenue par l'ensemble des équipes, les 
"graines de talents" construisent dès septembre un spectacle présenté en fin 
d'année scolaire. 
 
Cette année, la troupe a abordé, sous forme de comédie musicale et avec 
humour, le thème de la vieillesse et le rapport inter générationnel. 
 
Encore BRAVO à tous. 
 
 
 



VII. CONCLUSION 
 
Malgré des conditions d’hébergement préoccupantes, indignes du respect dû à 
chaque personne, l’année 2009 a été une année globalement sereine et créative 
où chaque enfant a rencontré des adultes engagés qui ont su accompagner les 
problèmes, les porter, les mettre en mots, les dépasser. C’est dans le quotidien 
que se noue une éthique pour peu que l’on s’adresse à l’autre dans les règles et 
dans les formes, c'est-à-dire avec respect et considération. C’est une posture 

toujours mise à l’épreuve mais fondatrice d’une institution bienveillante. 


